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Rapport annuel 2004 de l’association Valida

Le plan d’action 2004 qui a été accepté lors de l’assemblée générale du 06.05.2004, contenait 8 points. Pour diverses raisons, ils ont été réalisés de manière différenciée.

1. Votation lors de l’assemblée générale 2004 sur les règles pour les organisations intéressées à obtenir le Label Valida.

L’assemblée générale a accepté à l’unanimité les règles proposées par le comité.


2. Mise sur pied d’une structure apte à évaluer les dossiers des organisations et à décerner le label Valida.

Le comité a chargé un groupe de travail de réaliser un modèle pour l’attribution du label Valida. Le groupe de travail a élaboré un projet de manuel précisant les critères pour l’obtention du label. En même temps, il avait la responsabilité d’établir des propositions pour le financement de la structure d’évaluation. Sur la base du projet, une demande a été déposée auprès de l’OFFT afin d’assurer le financement jusqu’à l’opérationnalisation de la structure. Ensuite, les émoluments perçus pour l’analyse des dossiers auraient dû couvrir les frais.

La demande a été déposée en novembre 2004. Entre temps l’OFFT avait décidé de mettre en place son projet « Validation des acquis » et bloquait toute décision positive pour des demandes de financement dans ce domaine. Dans sa réponse négative, l’OFFT déclarait que Valida avait bien entendu le droit de déposer une nouvelle demande qui corresponde à l’évolution de la situation.

3. Organisation d’une journée d’information à l’adresse des cantons, respectivement des offices cantonaux intéressés.

Une journée d’informations a eu lieu à Zürich le 04.11.04 et une autre à Lausanne le 15.11.04. Valida a présenté un aperçu de ses activités, l’OFFT a transmis des informations sur ses projets en matière de validation et on présentait un projet concrèt. Il y avait un grand nombre d’intéressés présents aux deux journées d’informations.


4. Renouvellement de la commission qualité

A partir du développement du manuel « label » au sein d’un groupe de travail, le comité a décidé de ne pas renouveler la composition et le mandat de la commission qualité.


5. Elaboration d’un concept de marketing pour Valida.

Le concept de marketing élaboré par la commission de communication et accepté par le comité, prévoyait entre autres la constitution d’un réseau de personnes de contact, l’organisation des journées d’information dans les cantons et la maintenance du site internet www.valida.ch. L’établissement d’un réseau de personnes de contact a commencé avec un formulaire d’inscription sur internet. Il y a encore trop peu d’intéressés et le travail de sensibilisation doit être poursuivi. Dans ce cadre, le comité a décidé d’envoyer une lettre à tous les cantons pour leur demander d’intégrer la validation des acquis dans leurs nouvelles lois cantonales sur la formation professionnelle. Cette action a permis de faire connaître Valida auprès des service concernés.

6. Mise en place d’un réseau de référents/référentes de Valida dans les cantons. Organisation de la formation continue de ces référent(e)s.

Le réseau est encore en construction et  les buts visés ne sont pas atteints.


7. Assurer le financement pour les activités prévues.
Comme l’élaboration du label dans la forme prévue a été reportée, la réponse négative à notre demande n’a pas posé de problèmes financiers. Les activités ont pu être financées sans autre.

8. Elaboration d’un glossaire

La demande du président à l’adresse de l’OFFT pour le financement d’un glossaire a été refusée, car l’OFFT  a prévu d’élaborer son propre glossaire. 

Les commentaires sur l’avancement des différents points du plan d’action 2004 montrent bien qu’avec la mise en place du projet « validation des acquis » par l’OFFT, les conditions cadres pour Valida ont beaucoup évolué. Le comité salue l’engagement de l’OFFT pour la validation des acquis et  adaptera sa stratégie en conséquence à partir de 2005. 
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